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EXTRAI T

DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du Jeudi 13 Novembre 2014

Le  Jeudi  13  Novembre  2014,  le  conseil  municipal  de  la  commune  de
Ramonville  Saint-Agne  s'est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  après
convocation légale et affichage du 7 Novembre 2014, sous la présidence de
Monsieur Christophe LUBAC, Maire.

Conformément  à  l'article  L.  2121-15  du  Code  Général  des  Collectivités

Territoriales,  Monsieur Pablo ARCE est nommé secrétaire de séance, et ceci à
l'unanimité des membres présents.

Membres présents : 
M. Ch. LUBAC, Mme Cl. FAIVRE, M. P. ARCE, Mme Cl. GEORGELIN, Mme M-P. DOSTE, Mme
V. LETARD, M. J-B. CHEVALLIER, M. P-Y. SCHANEN, Mme M-P. GLEIZES, Mme M-A. SCANO,
M. E. JAECK, M. J-L. PALÉVODY, Mlle D. NSIMBA LUMPUNI, M. A. CARRAL, Mme G. BAUX,
Mme Cl. GRIET, M. B. PASSERIEU, Mme V. BLANSTIER, M. P. BROT, Mme M. CABAU, M. Fr.
ESCANDE,  M.  M.  CHARLIER,  M.  H.  AREVALO,  Mme Ch.  ARRIGHI,  M.  J-P.  PERICAUD et
Mme L. TACHOIRES.

Membres excusés et représentés par pouvoir :
M. G. ROZENKNOP a donné procuration à M. E. JAECK
Mme P. MATON a donné procuration à Mme M-A. SCANO
M. A. CLEMENT a donné procuration à M. Cl. LUBAC
M. S. ROSTAN a donné procuration à Mme Cl. FAIVRE
M. J. DAHAN a donné procuration à Mme Cl. GEORGELIN 
Mme A. POL à donné procuration à M. P. BROT

          

Exposé des motifs

Madame GEORGELIN expose à l’Assemblée la nécessité de procéder à une
décision modificative sur les budgets 2014. Elle concerne le budget principal et
le budget annexe de Port Sud.

Les mouvements concernés sont détaillés en annexes de la délibération.

Décision

Le Conseil Municipal ouï l'exposé de Madame GEORGELIN et après en avoir

délibéré  par 23  Voix  POUR  et  9  ABSTENTIONS  (M.  BROT,  Mme  CABAU,
M. ESCANDE,  M.  CHARLIER,  M.  AREVALO,  Mme ARRIGHI,  M.  PERICAUD,  Mme
TACHOIRES et par procuration Mme POL) : 

• VOTE la décision modificative.

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus
Au registre sont les signatures

Le Maire
Christophe LUBAC

Délibération du Conseil Municipal de la Ville de Ramonville Saint-Agne 
du 13 Novembre 2014
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

VUE D'ENSEMBLE A1

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT
CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)
+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =
TOTAL DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (3)

INVESTISSEMENT 

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT
CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT
BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si so lde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT
REPORTE (2)

= = =
TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3)

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement

V
O
T
E

88 900,00 88 900,00

R
E
P
O
R
T
S

88 900,00 88 900,00

V
O
T
E

-214 600,00 -214 600,00

R
E
P
O
R
T
S

-214 600,00 -214 600,00

-125 700,00 -125 700,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions 
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec 
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise 
anticipée des résultats.

(3) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées 
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre 
et non rattachées (R.2311-11 du CGCT) 

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses,  aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice 
précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 
31/12 de l’exercice précédent (R.2311-11 du CGCT).



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

Total des dépenses de gestion courante

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68

022 DEPENSES IMPREVUES

Total des dépenses réelles de fonctionnement

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)

042

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

Total des recettes de gestion courante

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

Total des recettes réelles de fonctionnement

042

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT (5)

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Pour Information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT(6)
(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

3 824 948,00 3 824 948,00

8 930 497,00 110 000,00 110 000,00 9 040 497,00

78 235,00 78 235,00

1 529 392,00 36 000,00 36 000,00 1 565 392,00

14 363 072,00 146 000,00 146 000,00 14 509 072,00

262 600,00 27 000,00 27 000,00 289 600,00

51 005,00 141 600,00 141 600,00 192 605,00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS (4)

14 676 677,00 314 600,00 314 600,00 14 991 277,00

799 831,00 -214 600,00 -214 600,00 585 231,00

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

472 800,00 -11 100,00 -11 100,00 461 700,00

1 272 631,00 -225 700,00 -225 700,00 1 046 931,00

15 949 308,00 88 900,00 88 900,00 16 038 208,00

16 038 208,00

403 380,00 100 000,00 100 000,00 503 380,00

PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

849 310,00 849 310,00

11 538 801,00 11 538 801,00

2 704 517,00 2 704 517,00

240 800,00 240 800,00

15 736 808,00 100 000,00 100 000,00 15 836 808,00

90 900,00 -11 100,00 -11 100,00 79 800,00

15 827 708,00 88 900,00 88 900,00 15 916 608,00

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (5)

121 600,00 121 600,00

121 600,00 121 600,00

15 949 308,00 88 900,00 88 900,00 16 038 208,00

16 038 208,00

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des 
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer 
le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de 
l'établissement.

925 331,00



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

010 STOCKS (5)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)

Total des opérations d'équipement

Total des dépenses d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

020 DEPENSES IMPREVUES

Total des dépenses financières

45... Total des opé.pour compte de tiers(8)

Total des dépenses réelles d'investissement

040

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)

Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  (2)

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

010 STOCKS (5)

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

0701 2ème SALLE CINEMA

Total des recettes d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (hors 1068)

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES (9)

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS (7)

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

024 PRODUITS DES CESSIONS

Total des recettes financières

45... Total des opé.pour compte de tiers(8)

Total des recettes réelles d'investissement

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT (4)

040

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)

Total des recettes d'ordre d'investissement

TOTAL

+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  (2)

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

Pour Information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DEGAGE PAR LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT(10)

(1) Cf. Modalités de vote I-B

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

113 456,25 113 456,25

3 014 393,83 -150 000,00 -150 000,00 2 864 393,83

7 510 703,59 -70 300,00 -70 300,00 7 440 403,59

10 638 553,67 -220 300,00 -220 300,00 10 418 253,67

1 105 000,00 4 700,00 4 700,00 1 109 700,00

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

1 000,00 1 000,00 1 000,00

360 000,00 360 000,00

1 465 000,00 5 700,00 5 700,00 1 470 700,00

12 103 553,67 -214 600,00 -214 600,00 11 888 953,67

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (4)

121 600,00 121 600,00

15 000,00 15 000,00

136 600,00 136 600,00

12 240 153,67 -214 600,00 -214 600,00 12 025 553,67

12 025 553,67

2 069 862,89 2 069 862,89

2 910 942,58 2 910 942,58

521 000,00 521 000,00

312 000,00 312 000,00

5 813 805,47 5 813 805,47

626 000,00 626 000,00

1 510 500,44 1 510 500,44

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

360 000,00 360 000,00

397 000,00 11 100,00 11 100,00 408 100,00

2 893 500,44 11 100,00 11 100,00 2 904 600,44

8 707 305,91 11 100,00 11 100,00 8 718 405,91

799 831,00 -214 600,00 -214 600,00 585 231,00

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE 
SECTIONS (4)

472 800,00 -11 100,00 -11 100,00 461 700,00

15 000,00 15 000,00

1 287 631,00 -225 700,00 -225 700,00 1 061 931,00

9 994 936,91 -214 600,00 -214 600,00 9 780 336,91

2 245 216,76

12 025 553,67

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles de 
fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les 
nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement. 925 331,00

(5) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC…) par ailleurs 
retracées dans le cadre de budgets annexes
(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice 
antérieur.



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3
(9) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser )

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

656
FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS (4)

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses de fonctionnement - Total
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (8)

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6) (9)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29

39

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49

59

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

Dépenses d'investissement - Total
+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE
=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires ;

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

110 000,00 110 000,00

36 000,00 36 000,00

27 000,00 27 000,00

141 600,00 -11 100,00 130 500,00

-214 600,00 -214 600,00

314 600,00 -225 700,00 88 900,00

88 900,00

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire) 4 700,00 4 700,00

-70 300,00 -70 300,00

-150 000,00 -150 000,00

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS 1 000,00 1 000,00

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (5)

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (5)

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (5)

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES 
FINANCIERS (5)

-214 600,00 -214 600,00

-214 600,00

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou 
qu'il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation 
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser )

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

70

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

72 TRAVAUX EN REGIE

73 IMPOTS ET TAXES

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS

79 TRANSFERTS DE CHARGES

Recettes de fonctionnement - Total
+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE
=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (4)

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATION (6)

19
DIFFERENCES SUR REALISATIONS D'IMMOBILISATIONS

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (7)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29

39

45... Opérations pour compte de tiers (5)

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

024 PRODUITS DES CESSIONS

Recettes d'investissement - Total
+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE
+

AFFECTATION AU COMPTE 1068
=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires

(5) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

100 000,00 100 000,00
PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES 
DIVERSES

-11 100,00 -11 100,00

88 900,00 88 900,00

88 900,00

-11 100,00 -11 100,00

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES 
IMMOBILISATIONS (4)

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS ET EN-
COURS (4)

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE 
TIERS (4)

-214 600,00 -214 600,00

11 100,00 11 100,00

11 100,00 -225 700,00 -214 600,00

2 245 216,76

1 510 500,44

3 541 117,20

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou 
qu'il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation 
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

60221 COMBUSTIBLES ET CARBURANTS

60222 PRODUITS D'ENTRETIEN

60223 FOURNITURES DES ATELIERS MUNICIPAUX

60224 FOURNITURES ADMINISTRATIVES

60227 FOURNITURES SCOLAIRES

60228 AUTRES FOURNITURES CONSOMMABLES

6023 ALIMENTATION

6032 VARIATION DES STOCKS AUTRES APPROVISIONNEMENTS

6042

60611 EAU ET ASSAINISSSEMENT

60612 ENERGIE ET ELECTRICITE

60618 AUTRES FOURNITURES

60621 COMBUSTIBLES

60623 ALIMENTATION

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT

60633 FOURNITURES DE VOIRIE 500,00

60636 VETEMENTS DE TRAVAIL

6065 LIVRES DISQUES CASSETTES (BIBLIOTHEQUE & MEDIATHEQUE)

6067 FOURNITURES SCOLAIRES

611

6122 CREDIT BAIL MOBILIER

6132 LOCATIONS IMMOBILIERES

6135 LOCATIONS MOBILIERES

614 CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE

61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR TERRAINS

61522 ENTRETIEN ET REPARATIONS BATIMENTS

61523 ENTRETIEN ET REPARATIONS VOIES ET RESEAUX

61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS MATERIEL ROULANT

61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS AUTRES BIENS MOBILIERS

6156 MAINTENANCE

616 PRIMES D ASSURANCES

617 ETUDES ET RECHERCHES

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION

6188 AUTRES FRAIS DIVERS

6226 HONORAIRES

6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX

6231 ANNONCES ET INSERTIONS

6232 FETES ET CEREMONIES

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 150,00

6237 PUBLICATIONS

6238 DIVERS

6241 TRANSPORTS DE BIENS 220,00

6247 TRANSPORTS COLLECTIFS

6251 VOYAGES ET DEPLACEMENTS

6257 RECEPTIONS

6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS)

62878 REMBOURSEMENT DE FRAIS A D'AUTRES ORGANISMES

6288 AUTRES

63512 TAXES FONCIERES

6355 TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES 500,00

6358 AUTRES DROITS 500,00

637

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

6331 VERSEMENT DE TRANSPORT

6336 COTISATIONS AU CNFPT ET AU CIG

3 824 948,00

35 780,00

38 120,00

33 500,00

33 191,00

41 443,00

173 934,00

447 288,00

91 000,00

ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AUTRES QUE 
TERRAINS A AMENAGER

327 965,00

196 700,00

669 300,00

28 500,00

24 000,00

4 695,00

8 202,00

72 522,00

24 618,00

38 300,00

9 512,00

CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES AVEC DES 
ENTREPRISES

3 700,00

4 560,00

9 500,00

31 604,00

42 000,00

61 000,00

99 600,00

23 300,00

17 000,00

36 500,00

311 461,00

114 841,00

5 500,00

11 463,00

35 000,00

1 500,00

52 748,00

24 000,00

23 350,00

9 918,00

80 427,00

6 650,00

30 619,00

8 012,00

8 950,00

53 630,00

137 000,00

15 508,00

6 417,00

6 000,00

60 000,00

AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 
ORGANISMES)

192 750,00

8 930 497,00 110 000,00 110 000,00

105 000,00

120 000,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE

64112

64118 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL TITULAIRE

64131 REMUNERATION

64138 AUTRES INDEMNITES PERSONNEL NON TITULAIRE

64168 AUTRES EMPLOIS D'INSERTION

6417 REMUNERATION DES APPRENTIS

6451 COTISATIONS A L'URSSAF

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITE

6454 COTISATIONS AUX ASSEDIC

6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL

6457 COTISATIONS SOCIALES LIEES A L'APPRENTISSAGE 450,00

6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE

014 ATTENUATIONS DE PRODUITS

73925

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

6531 INDEMNITES DES MAIRES ADJOINTS ET CONSEILLERS

6532 FRAIS DE MISSIONS MAIRES ADJOINTS CONSEILLERS

6533 COTISATIONS DE RETRAITE ELUS

6535 FORMATIONS ELUS

654 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES

6553

6554

657362 SUBVENTION FONCTIONNEMENT CCAS

65737

6574

658 CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE

656 FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES GROUPES D'ELUS

3 976 762,00

NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 
RESIDENCE

73 999,00

449 997,00

1 120 000,00 110 000,00 110 000,00

105 002,00

175 501,00

8 000,00

1 100 001,00

1 293 787,00

99 998,00

285 000,00

15 000,00

2 000,00

78 235,00
FONDS DE PEREQUATION DES RECETTES FISCALES 
INTERCOMMUNALES

78 235,00

1 529 392,00 36 000,00 36 000,00

132 000,00

1 512,00

13 000,00

3 024,00

18 000,00

CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES SERVICE 
INCENDIE

369 000,00

CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS OBLIGATOIRES CONTRIBUT 
ORGANIS REGROUPEMT

163 790,00

295 000,00 36 000,00 36 000,00

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX AUTRES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

3 706,00

SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS ET 
AUTRES ORGANISMES

421 150,00

109 210,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

14 363 072,00 146 000,00 146 000,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

66 CHARGES FINANCIERES(b)

66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE

6615

668 AUTRES CHARGES FINANCIERES 600,00

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c)

6711

673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS

67441 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES  AUX BUDGETS ANNEXES

678 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 900,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6 )

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042

676

6811

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(10)

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (11)

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>)
(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

262 600,00 27 000,00 27 000,00

257 000,00 27 000,00 27 000,00

INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS 
CREDITEURS

5 000,00

51 005,00 141 600,00 141 600,00
CHARGES EXCEPTIONNELLES POUR INTERETS MORATOIRES ET 
PENALITES SUR MARCHES

1 000,00

8 000,00 41 100,00 41 100,00

41 105,00

100 500,00 100 500,00

14 676 677,00 314 600,00 314 600,00

799 831,00 -214 600,00 -214 600,00
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS(7)(8)
(9)

472 800,00 -11 100,00 -11 100,00

DIFFERENCES SUR REALISATIONS (POSITIVES) TRANSFEREES 
EN INVESTISSEMENT

11 100,00 -11 100,00 -11 100,00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES ET CORPORELLES

461 700,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

1 272 631,00 -225 700,00 -225 700,00

1 272 631,00 -225 700,00 -225 700,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

15 949 308,00 88 900,00 88 900,00

88 900,00

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au 
montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif..



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

013 ATTENUATIONS DE CHARGES

6032 VARIATION DES STOCKS AUTRES APPROVISIONNEMENTS

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATION DU PERSONNEL

6459

70 PRODUITS DES SERVICES, DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

70311 CONCESSION DANS LES CIMETIERES (PRODUIT NET)

70323 REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

70388 AUTRES REDEVANCES ET RECETTES DIVERSES

7062

70631 REDEVANCES A CARACTERE SPORTIF

7067

7078 AUTRES MARCHANDISES

7081

7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 200,00

70841

70873

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR D'AUTRES REDEVABLES

73 IMPOTS ET TAXES

73111 CONTRIBUTIONS DIRECTES

7321 ATTRIBUTION DE COMPENSATION

7322 DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE

7336 DROITS DE PLACE

7337 DROITS DE STATIONNEMENT

7343 TAXE SUR LES PYLONES ELECTRIQUES

7381

74 DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

7411 DOTATION FORFAITAIRE

74123 DOTATION DE SOLIDARITE URBAINE

745 DOTATION SPECIALE AU TITRE DES INSTITUTEURS

746 DOTATION GENERALE DE DECENTRALISATION 800,00

74712 EMPLOIS  D'AVENIR

74718 AUTRES

7472 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS REGIONS

7473 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS DEPARTEMENTS

7475

7478 SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS AUTRES ORGANISMES

74833

74834

74835

7484 DOTATION DE RECENSEMENT

7488 AUTRES ATTRIBUTIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

752 REVENUS DES IMMEUBLES

758 PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 800,00

403 380,00 100 000,00 100 000,00

91 000,00

302 380,00 100 000,00 100 000,00

REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE SECURITE SOCIALE & 
PREVOYANCE

10 000,00

849 310,00

17 000,00

10 100,00

21 610,00

REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACTERE 
CULTUREL

211 000,00

79 000,00

REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES PERISCOLAIRES ET D 
ENSEIGNEMENT

433 700,00

1 500,00

PRODUITS DES SERVICES EXPLOITES DANS L INTERET DU 
PERSONNEL

14 800,00

MISE A DISPOSITION DU PERSONNEL AUX BUDGETS ANNEXES, 
CCAS ET CAISSE DES ECOLES

25 000,00

REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR LES CENTRES D'ACTION 
SOCIALE

5 000,00

30 400,00

11 538 801,00

6 715 770,00

3 809 761,00

617 270,00

39 500,00

4 500,00

2 000,00

TAXE ADDITIONNELLE AUX DROITS DE MUTATION OU TAXE DE 
PUBLICITE FONCIERE

350 000,00

2 704 517,00

1 604 155,00

135 000,00

2 800,00

129 500,00

75 818,00

5 600,00

52 000,00

SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS GROUPEMENTS DE 
COLLECTIVITES

44 000,00

184 244,00

ATTRIBUTIONS ETAT COMPENSATION AU TITRE DE LA TAXE 
PROFESSIONNELLE

62 500,00

ATTRIBUTION ETAT COMPENSATION AU TITRE DES 
EXONERATIONS DES TAXES FONCIERES

53 000,00

ATTRIBUTION ETAT COMPENSATION AU TITRE DES 
EXONERATIONS DE TAXE D'HABITATION

118 000,00

2 700,00

234 400,00

240 800,00

240 000,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

15 736 808,00 100 000,00 100 000,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

773

774 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES

775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS

778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS

7788 PRODUITS EXCEPTIONNELS DIVERS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

042

777

043 OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA S.FONCT(9)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (10)

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

90 900,00 -11 100,00 -11 100,00
MANDATS ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) OU 
ATTEINTS PAR LA DECHEANCE QUADRIEN

1 000,00

28 800,00

11 100,00 -11 100,00 -11 100,00

40 000,00

10 000,00

15 827 708,00 88 900,00 88 900,00

OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS(6)(7)
(8)

121 600,00

QUOTE PART DES SUBVENTIONS D INVESTISSEMENT 
TRANSFEREES AU RESULTAT DE L'EXERCIC

121 600,00

121 600,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

15 949 308,00 88 900,00 88 900,00

88 900,00

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au 
montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

010 STOCKS

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf opérations et 2 04)

2031 FRAIS D'ETUDES

2033 FRAIS D'INSERTION

205

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations)

2111 TERRAINS NUS

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS

2135

2151 RESEAUX DE VOIRIE

2152 INSTALLATION DE VOIRIE

21531 RESEAUX D'ADDUCTION D'EAU

21538 AUTRES RESEAUX

2158 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES AUTRES

21751 RESEAUX DE VOIRIE

2182 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE TRANSPORT

2183

2184 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MOBILIER

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES AUTRES

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (hors opérati ons)

Opérations d'équipement n°...(5)

0401 RESEAUX PLUVIAL

0601 PAE - OPERATION DES COTEAUX

0701 CINEMA : 2ème SALLE

0702 METRO

0903 RENOVATION ECOLE P MENDES FRANCE

0904 CHATEAU DE SOULE

1001 NFRASTRUCTURES MARANGON FLORALIES

Total des dépenses d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

1641 EMPRUNTS EN EUROS

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI PATIONS

261 TITRES DE PARTICIPATION

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

274 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES PRETS

020 DEPENSES IMPREVUES

Total des dépenses financières

Opé. pour compte de tiers n°...(6)

Total des dépenses d'opérations pour compte de tier s

TOTAL DES DEPENSES REELLES

113 456,25

108 294,48

3 023,92

CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES MARQUES 
PROCEDES DROITS ET VAL

2 137,85

3 014 393,83 -150 000,00 -150 000,00

360 934,32

113 468,36

52 280,48

INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGTS DES 
CONSTRUCTIONS

754 719,66

598 561,91

5 000,00

160 000,00 -150 000,00 -150 000,00

30 000,00

43 081,13

525 000,00

200 362,92

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES MATERIEL DE BUREAU ET 
INFORMATIQUE

43 000,00

29 406,50

97 260,56

1 317,99

7 510 703,59 -70 300,00 -70 300,00

50 000,00

205 221,47 -70 300,00 -70 300,00

532 000,00

32 722,43

14 191,95

3 995 571,96

2 680 995,78

10 638 553,67 -220 300,00 -220 300,00

1 105 000,00 4 700,00 4 700,00

1 105 000,00 4 700,00 4 700,00

1 000,00 1 000,00

1 000,00 1 000,00

360 000,00

360 000,00

1 465 000,00 5 700,00 5 700,00

12 103 553,67 -214 600,00 -214 600,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

040 OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (7)

Reprises sur autofinancement antérieur (8)

13911

13912

13913

13914

13918

Charges transférées (9)

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (10)

2111 TERRAINS NUS

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (11)

+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d'équipement.
(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 = RF 042.
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 << produit des cessions d'immobilisation>>).
(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

121 600,00

121 600,00
SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT  ETAT 
ET ETABLISSEMENTS NATIONAUX

10 700,00

SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 
REGIONS

1 300,00

SUBV D'EQUIP TRANFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 
DEPARTEMENTS

101 700,00

SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 
COMMUNES

3 300,00

SUBV D'EQUIP TRANSFEREES AU COMPTE DE RESULTAT - 
AUTRES

4 600,00

15 000,00

15 000,00

136 600,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des dépenses réelles et d'ordre)

12 240 153,67 -214 600,00 -214 600,00

-214 600,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

010 STOCKS

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES (hors 138)

1311

1321

1323 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES DEPARTEMENTS

1328 AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES

1342

1343

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)

1641 EMPRUNTS EN EUROS

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

204 SUBV EQUIPEMENTS VERSEES

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

21318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des recettes d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

10222 F.C.T.V.A.

10226 Taxe d'aménagement et versement pour sous-densité

1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES

138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON TRANSFERABL ES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

18 COMPTE DE LIAISON : AFFECTATIONS

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI PATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

274 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES PRETS

024 PRODUITS DES CESSIONS

Total des recettes financières

Opé. pour compte de tiers n°...(5)

Total des recettes d'opérations pour compte de tier s

TOTAL DES RECETTES REELLES

2 069 862,89
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT TRANSFERABLES ETAT ET 
ETABLISSEMENTS NATIONAUX

8 000,00

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES ETAT & 
ETABLISSEMENTS NATIONAUX

290 000,00

676 772,89

521 000,00

FONDS AFFECTES A L'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES AMENDES DE 
POLICE

44 090,00

FONDS AFFECTES A L'EQUIPEMENT NON  TRANSF.PLAN 
D'AMENAGEMENT D'ENSEMBLE PAE

530 000,00

2 910 942,58

2 910 942,58

521 000,00

521 000,00

5 501 805,47

2 136 500,44

526 000,00

100 000,00

1 510 500,44

360 000,00

360 000,00

397 000,00 11 100,00 11 100,00

2 893 500,44 11 100,00 11 100,00

8 395 305,91 11 100,00 11 100,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

040

192 REALISATIONS POSTERIEURES AU 01/01/1997

28031

280411 AMORT. IMMO. INCORP. SUBV.EQUIPEMENTS ETAT

280415

280418 amortissement subventions versées autres organismes publics

2805

28132

28158

28182 MATERIEL DE TRANSPORT

28183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE

28184 MOBILIER

28188 AUTRES

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(9)

1328 AUTRES SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON TRANSFERABLES

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (10)

+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF 042.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisations>>).
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

799 831,00 -214 600,00 -214 600,00
OPERATION D ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS (6)(7)
(8)

472 800,00 -11 100,00 -11 100,00

11 100,00 -11 100,00 -11 100,00

FRAIS D'ETUDES, RECHERCHE & DE DEVELOPPEMENT 
AMORTISSEMENTS DES FRAIS D'ETUDES

43 000,00

19 100,00

AMORT.IMMO.INCORP.SUBV EQUIPEMENTS GROUPEMENT 
COLLECTIVIE

84 100,00

48 500,00

CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES BREVETS LICENCES 
DROITS ET VALEURS SIMILAIRES

8 000,00

AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
IMMEUBLES DE RAPPORT

4 000,00

AMORTISSEMENT D'IMMOS CORPO AUTRES INSTAL TECH 
MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIEL

23 000,00

33 000,00

54 000,00

33 000,00

112 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

1 272 631,00 -225 700,00 -225 700,00

15 000,00

15 000,00

1 287 631,00 -225 700,00 -225 700,00

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des recettes réelles et d'ordre)

9 682 936,91 -214 600,00 -214 600,00

-214 600,00



III - VOTE DU BUDGET III

DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3

OPERATION D'EQUIPEMENT N° : 0601(1)

LIBELLE : PAE - OPERATION DES COTEAUX

Art. Libellé (2) Réalisations Restes à Propositions Vote  (4) (b) Montant pour

(2) cumulées au 1/1/N réaliser N-1 (3)(5) (a) nouvelles ( 4) information (5) (b)

DEPENSES

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

2313 IMMOBILISATIONS EN COURS CONSTRUCTIONS

2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS

22 Immobilisations reçues en affect.

23 Immobilisations en cours

Autres

RECETTES (répartition) Restes à réaliser N-1 (3) (c) Recettes de l'exercice (d)

Pour Information

TOTAL RECETTES AFFECTEES

13 Subventions d'investissement

1323

16 Emprunts et dettes assimilées

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

Autres

RESULTAT = (c+d)-(a+b)

Excédent de financement si positif

Besoin de financement si négatif

(1) Ouvrir un cadre par opération.
(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
(4) Lorsque l'opération d'équipement constitue un chapitre faisant l'objet d'un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l'assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Lorsque l'opération d'équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.

4 325 329,40 -70 300,00 -70 300,00

1 181 316,81 -70 300,00 -70 300,00

4 317 333,60

7 995,80 -70 300,00 -70 300,00

3 144 012,59

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT NON 
TRANSFERABLES DEPARTEMENTS

70 300,00
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

VUE D'ENSEMBLE A1

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT DE FONCTIONNEMENT
CREDITS DE FONCTIONNEMENT
VOTES AU TITRE DU PRESENT

BUDGET (1)
+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

002 RESULTAT DE (si déficit) (si excédent)

FONCTIONNEMENT REPORTE (2)

= = =
TOTAL DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (3)

INVESTISSEMENT 

DEPENSES DE LA SECTION RECETTES DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT D'INVESTISSEMENT
CREDITS D'INVESTISSEMENT (1)

VOTES AU TITRE DU PRESENT
BUDGET (y compris le compte 1068)

+ + +

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L'EXERCICE PRECEDENT (2)

001 SOLDE D'EXECUTION DE LA (si solde négatif) (si so lde positif)

SECTION D'INVESTISSEMENT
REPORTE (2)

= = =
TOTAL DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT (3)

TOTAL

TOTAL DU BUDGET (3)

(4) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement

V
O
T
E

7 900,00 7 900,00

R
E
P
O
R
T
S

7 900,00 7 900,00

V
O
T
E

R
E
P
O
R
T
S

7 900,00 7 900,00

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions 
modificatives et le budget supplémentaire, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec 
ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise 
anticipée des résultats.

(3) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées 
telles qu'elles ressortent de la comptabilité des engagements et en recettes, aux recettes certaines n'ayant pas donné lieu à l'émission d'un titre 
et non rattachées (R.2311-11 du CGCT) 

Les restes à réaliser de la section d'investissement correspondent en dépenses,  aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice 
précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 
31/12 de l’exercice précédent (R.2311-11 du CGCT).



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATION DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

Total des dépenses de gestion courante

66 CHARGES FINANCIERES

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00 500,00

68

022 DEPENSES IMPREVUES

Total des dépenses réelles de fonctionnement

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT (5)

042

043

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

013 ATTENUATION DE CHARGES

70

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

Total des recettes de gestion courante

76 PRODUITS FINANCIERS

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS (4)

Total des recettes réelles de fonctionnement

042

043

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAL

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2)

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Pour Information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DEGAGE AU PROFIT DE LA SECTION

D'INVESTISSEMENT(6)
(1) Cf. Modalités de vote I-B
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043
(6) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

91 353,00 91 353,00

41 502,00 41 502,00

6 065,00 6 065,00

138 920,00 138 920,00

18 500,00 7 900,00 7 900,00 26 400,00

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS (4)

157 920,00 7 900,00 7 900,00 165 820,00

OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (5)
OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION (5)

157 920,00 7 900,00 7 900,00 165 820,00

165 820,00

VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 
SERVICES, MARCHANDISES

128 956,22 7 900,00 7 900,00 136 856,22

128 956,22 7 900,00 7 900,00 136 856,22

12 693,00 12 693,00

141 649,22 7 900,00 7 900,00 149 549,22

OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (5)
OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION (5)

141 649,22 7 900,00 7 900,00 149 549,22

16 270,78

165 820,00

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des 
recettes réelles de fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer 
le remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de 
l'établissement.



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des opérations d'équipement

Total des dépenses d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

18

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

020 DEPENSES IMPREVUES

Total des dépenses financières

45... Total des opé.pour compte de tiers(8)

Total des dépenses réelles d'investissement

040

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)

Total des dépenses d'ordre d'investissement

TOTAL

+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE  (2) 599,35

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de Restes à réaliser Propositions V OTE (3) TOTAL

l'exercice (1) I N-1 (2) II nouvelles III  IV=I+II+III

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT (hors 138)

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des recettes d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (hors 1068)

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

18

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Total des recettes financières

45... Total des opé.pour compte de tiers(8)

Total des recettes réelles d'investissement

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION (4)

040

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (4)

Total des recettes d'ordre d'investissement

TOTAL

+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  (2)

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

Pour Information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL

DEGAGE PAR LA SECTION

DE FONCTIONNEMENT(10)

(1) Cf. Modalités de vote I-B

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats)

(3) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d'un service public non personnalisé qu'elle ou qu'il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n'est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 ou solde de l’opération RI 021 + RI 040 – DI 040.

26 742,04 26 742,04

913 297,66 913 297,66

940 039,70 940 039,70

346 700,00 346 700,00

COMPTES DE LIAISON:AFFECTATIONS(BUDGETS 
ANNEXES) (7)

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

346 700,00 346 700,00

1 286 739,70 1 286 739,70

OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (4)

1 286 739,70 1 286 739,70

1 287 339,05

663 000,00 663 000,00

624 339,05 624 339,05

1 287 339,05 1 287 339,05

COMPTES DE LIAISON:AFFECTATIONS(BUDGETS 
ANNEXES) (7)

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

1 287 339,05 1 287 339,05

OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE 
SECTIONS (4)

1 287 339,05 1 287 339,05

1 287 339,05

Il s'agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres correspondant à l'excédent des recettes réelles de 
fonctionnement sur les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du capital de la dette et les 
nouveaux investissements de la commune ou de l'établissement.

(5) A servir uniquement dans le cadre d'un suivi des stocks selon la méthode de l'inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d'aménagements (lotissement, ZAC…) par ailleurs 
retracées dans le cadre de budgets annexes
(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation de tels travaux effectués sur un exercice 
antérieur.



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser )

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

014 ATTENUATION DE PRODUITS

60 ACHATS ET VARIATION DES STOCKS (3)

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES

68

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE) (3)

022 DEPENSES IMPREVUES

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

Dépenses de fonctionnement - Total
+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE
=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (5)

16

Total des opérations d'équipement

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)(6)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (6)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (6)

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS (reprise)

29 DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS (5)

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN COURS (5)

45... Total des opérations pour compte de tiers (7)

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49 DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS (5)

59 DEPRECIATION DES COMPTES FINANCIERS (5)

3... Stocks

020 DEPENSES IMPREVUES

Dépenses d'investissement - Total
+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 599,35
=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES 599,35

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires ;

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX 
DEPRECIATIONS ET AUX PROVISIONS

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou 
qu'il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation 
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.



II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II

BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser )

FONCTIONNEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

013 ATTENUATION DE CHARGES

70

71 PRODUCTION STOCKEE (OU DESTOCKAGE)

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

76 PRODUITS FINANCIERS

78

79 TRANSFERTS DE CHARGES

Recettes de fonctionnement - Total
+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE
=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

INVESTISSEMENT Opérations réelles Opérations d'ordre
TOTAL

 (1)  (2) 

10

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (4)

16

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

26

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

28 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS

29 DEPRECIATIONS DES IMMOBILISATIONS (4)

39 DEPRECIATION DES STOCKS ET EN COURS (4)

45... Opérations pour compte de tiers (5)

481 CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES

49 DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS (4)

3... Stocks

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION

14

Recettes d'investissement - Total
+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE
+

AFFECTATION AU COMPTE 1068
=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires

(5) Hors chapitres <<opérations d'équipement>>

(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 
SERVICES, MARCHANDISES 7 900,00 7 900,00

REPRISES SUR AMORTISSEMENT, DEPRECIATIONS ET 
PROVISIONS

7 900,00 7 900,00

16 270,78

24 170,78

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES (sauf 
1068)

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (sauf 1688 non 
budgetaire)

PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES 
PARTICIPATIONS

PROVISIONS REGLEMENTEES ET AMORTISSEMENTS 
DEROGATOIRES

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l'établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu'elle ou 
qu'il crée.

(8) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d'investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l'annulation 
de tels travaux effectués sur un exercice antérieur.



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL

6061 FOURNITURES NON STOCKABLES (EAU, ENERGIE, ...)

6063 FOURNITURES D'ENTRETIEN ET DE PETIT EQUIPEMENT

6132 LOCATIONS IMMOBILIERES

6156 MAINTENANCE

6161 MULTIRISQUES 70,00

635111 COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES

63512 TAXES FONCIERES 710,00

637

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

6411 SALAIRES, APPOINTEMENTS, COMMISSIONS DE BASE

014 ATTENUATION DE PRODUITS

65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

651

654 PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 500,00

91 353,00

67 545,00

1 000,00

7 920,00

6 500,00

1 500,00

AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSTS ASSIMILES (AUTRES 
ORGANISMES)

6 108,00

41 502,00

41 502,00

6 065,00
REDEVANCES POUR CONCESSIONS, BREVETS, LICENCES, 
PROCEDES, DROITS SIMILAIRES

5 565,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65+656)

138 920,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

66 CHARGES FINANCIERES(b)

66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE

66112 INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES(c) 500,00

673 TITRES ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 500,00

68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS(d)(6 )

022 DEPENSES IMPREVUES(e)

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c+d+e

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

042

043

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (11)

+

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11)

=

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(6) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.
(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>)
(9)Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

18 500,00 7 900,00 7 900,00

18 500,00

7 900,00 7 900,00

157 920,00 7 900,00 7 900,00

OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS(7)( 8)
(9)

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT

OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION(10)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

157 920,00 7 900,00 7 900,00

7 900,00

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au 
montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif..



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

013 ATTENUATION DE CHARGES

70

706 PRESTATIONS DE SERVICES

73 PRODUITS ISSUS DE LA FISCALITE

74 SUBVENTIONS D'EXPLOITATION

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

VENTES DE PRODUITS FABRIQUES, PRESTATIONS DE 
SERVICES, MARCHANDISES

128 956,22 7 900,00 7 900,00

128 956,22 7 900,00 7 900,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(70+73+74+75+013)

128 956,22 7 900,00 7 900,00



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

76 PRODUITS FINANCIERS(b)

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS(c)

778 AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS

78 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS(d)(5)

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c+d

042

043

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (10)

+

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10)

=

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf.chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisation>>).
(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

12 693,00

12 693,00

141 649,22 7 900,00 7 900,00

OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS(6)( 7)
(8)
OPERATION ORDRE A L INTERIEUR DE LA SECTION 
D'EXPLOITATION(9)

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 
(= Total des opérations réelles et d'ordre)

141 649,22 7 900,00 7 900,00

7 900,00

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au 
montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

010 STOCKS

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf opérations et 2 04)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES (hors opérations)

2135

2153 INSTALLATIONS A CARACTERE SPECIFIQUE

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION (hors opérati ons)

23 IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opérations)

Opérations d'équipement n°...(5)

1301 Aménagement des installations et rénovation-Extension de la Capitainerie

Total des dépenses d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

1641 EMPRUNTS EN EUROS

1687 AUTRES DETTES

18 COMPTES DE LIAISON:AFFECTATIONS(BUDGETS ANNEXES)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI PATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

020 DEPENSES IMPREVUES

Total des dépenses financières

Opé. pour compte de tiers n°...(6)

Total des dépenses d'opérations pour compte de tier s

TOTAL DES DEPENSES REELLES

26 742,04
INSTALLATIONS GENERALES AGENCEMENTS AMENAGEMENTS DES 
CONSTRUCTIONS

13 944,84

12 797,20

913 297,66

913 297,66

940 039,70

346 700,00

46 700,00

300 000,00

346 700,00

1 286 739,70



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

040 OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (7)

Reprises sur autofinancement antérieur (8)

Charges transférées (9)

041 OPERATIONS PATRIMONIALES (10)

TOTAL DEPENSES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (11)

+

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11)

=

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d'équipement.
(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 040 = RF 042.
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 << produit des cessions d'immobilisation>>).
(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE (= 
Total des dépenses réelles et d'ordre)

1 286 739,70



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

010 STOCKS

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT (hors 138)

1318 SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT AUTRES

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES (hors 165)

1641 EMPRUNTS EN EUROS

1687 AUTRES DETTES

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES (sauf 204)

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES

22 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION

23 IMMOBILISATIONS EN COURS

Total des recettes d'équipement

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

138 AUTRES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT NON TRANSFERABL ES

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS

18 COMPTES DE LIAISON:AFFECTATIONS(BUDGETS ANNEXES)

26 PARTICIPATIONS ET CREANCES RATTACHEES A DES PARTICI PATIONS

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Total des recettes financières

Opé. pour compte de tiers n°...(5)

Total des recettes d'opérations pour compte de tier s

TOTAL DES RECETTES REELLES

663 000,00

663 000,00

624 339,05

324 339,05

300 000,00

1 287 339,05

1 287 339,05



III - VOTE DU BUDGET III

SECTION D'INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2

Chap./ Libellé (1) Budget Propositions Vote (4)

art(1) de l'exercice (2) nouvelles (3)

021 VIREMENT DE LA SECTION D'EXPLOITATION

040

041 OPERATIONS PATRIMONIALES(9)

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE

+

RESTES A REALISER N-1 (10)

+

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10)

=

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l'établissement.
(2) Cf. Modalités de vote, I-B.
(3) Hors restes à réaliser
(4) Le vote de l'organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, RI 040 = DF 042.
(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l'article 192 (cf. chapitre 024 <<produit des cessions d'immobilisations>>).
(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l'établissement applique le régime des provisions budgétaires.
(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d'ordre, DI 041 = RI 041.
(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

OPERATIONS D' ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS (6) (7)
(8)

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE 
FONCTIONNEMENT

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des recettes réelles et d'ordre)

1 287 339,05
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